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Résumé de l'article
En 1981, le législateur québécois crée à l'article 559 du Code civil duQuébec, la
prestation compensatoire, soit le droit pour un époux d'obtenir compensation
pour un apport en biens ou en services qui a enrichi le patrimoine de l'autre.
L'auteure étudie 161 jugements portant sur la prestation compensatoire et
l'application de l'article 559 du Code Civil du Québec, entre 1983 et 1991. Elle
analyse cette période de transition entre l'appropriation exclusive et l'égalité
au partage du patrimoine conjugal dans une perspective féministe à partir des
discours narratifs de parties et de juges. L'analyse quantitative et qualitative de
ce moment unique où l'échange conjugal a été soumis à l'examen judiciaire
donne accès au profil des couples, aux règles et aux normes qui président aux
rapports conjugaux, comme à leur appréciation par les juges et à la résistance
judiciaire à les changer.
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